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Le mot du Président Sommaire 
 Merci de votre participation nombreuse à l’assemblée générale en pré-
sence du Président de l’A.M.F. et aux réunions d’ information de cette fin 
2003. Pour 2004, souhaitons que la nouvelle étape de la décentralisation 
commencée l’an dernier confirme le rôle des communes et des communautés 
comme pilier de la démocratie locale, et que celles-ci soient, selon l’expres-
sion du Président Hoeffel, reconnues « comme des partenaires, et non des 
sous-traitants ».  
 Bonne et heureuse année à toutes et à tous.  

« LES RUBANS DU PATRIMOINE » : les dossiers sont à re-
mettre avant le 13 févr ier  2004. 
 

 Pour la 10ème fois, la Fédération Française du Bâtiment et l’A.M.F., 
organisent, en partenariat avec Dexia Crédit Local et la Fondation du Patrimoine 
le concours « Les Rubans du Patrimoine », ouvert à toutes les communes et 
structures intercommunales ayant conduit une opération de réhabilitation de leur 
patrimoine bâti.   
 Doté de 10 000 � , le jury de concours décerne deux prix nationaux et des 
prix départementaux. En 2003, la ville de Tournus avait été lauréate pour la res-
tauration des fresques de l’abbaye Saint-Philibert.   
 Les formulaires d’inscription sont à demander à la Fédération Française 
du Bâtiment, concours «Les Rubans du Patrimoine», 33 avenue Kléber, 75 784 
PARIS Cedex 16, ou téléchargeables sur le site Internet : 

www.lesrubansdupatrimoine.com. 
 

« LA BATAILLE DE LA LECTURE » : Savoir  L ivre et 
l’A.M.F.organisent deux concours en 2004. 
 

 Le concours « jeunes auteurs-éditeurs » est ouvert aux enfants de 6 à 
12 ans et a pour but de faire réaliser un livre par un groupe d’enfants 
(classe, bibliothèque, centre de loisirs, centre associatif). Le dossier est a 
remettre avant le 27 mars 2004.  

 Le second concours est destiné à récompenser les communes ou un 
groupement de communes qui ont mené des actions particulières en faveur 
du livre et de la lecture. Le dossier est à remettre avant le 17 avril 2004.  

 Renseignements et inscriptions : Savoir Livre, 40, rue Grégoire de 
Tours, 75 006 Paris ou www.labatailledelalecture.org 

A noter ... 

En bref... 

Dans vos communes... 

Gros plan sur... 

Dossier... 

Pages 2—3   
 

·  Immeuble menaçant ruine : l’affi-
chage vaut notification.  

·  Conséquences de l’absence aux 
séances du conseil. 

·  La journée complémentaire : à 
utiliser  avec modération… 

·  Crédits de formation des élus : le 
conseil fixe la répartition.  

Page 4    
·  Les renseignements donnés par 

les maires sont communicables.  
·  Conditions d’exonération de la 

TFB des logements communaux.  
·  Le calcul du quorum au sein de  

la Commission d’Appel d’Offres. 

Page 5    
·  Les coûts horaires de fonctionne-

ment des équipements sportifs.  
·  Relations E.P.C.I. - communes.  

Page 6    
·  Dévolution du nom de famille : 

application reportée au 1-1-2005.  



En bref... 

Un contrat signé par  une personne non habilitée 
par  le Maire est valable.  
 
 Face à des entreprises peu scrupuleuses, certaines 
mairies se sont trouvées engagées contractuellement 
parce que, par mégarde ou pour se débarrasser d’un dé-
marcheur importun, un élu ou la secrétaire de mairie 
avaient signé une « proposition de contrat » ou un bon 
de commande engageant la collectivité.  
 
 L’argument selon lequel ce document n’est pas 
valable parce qu’ il a été signé par une personne ne dis-
posant pas de délégation de signature vient d’être rejeté 
par la Cour de Cassation (arrêt de la 1ère chambre civile 
en date du 20 mai 2003) au motif que « la société, qui 
n’avait pas à s’ immiscer dans l’organisation des servi-
ces communaux, avait pu légitimement croire que les 
signataires étaient habilités à engager la commune ».  
 
La journée complémentaire : à utiliser  avec 
modération… 
 
 Lors de l’assemblée générale de Montcenis, le 
nouveau TPG de Saône-et-Loire, Jacques Charlet, a in-
diqué qu’ il souhaitait améliorer le délai de productions 
des comptes des communes et demander à ses services 
de pouvoir fournir le compte de gestion de l’année N-1 
au 15 mars de l’année N.  
 

 Dans les communes où l’on vote le budget fin 
mars, disposer du compte administratif de l’année pré-
cédente est un plus : cela permet d’ajuster les prévisions 
budgétaires par référence à la consommation réelle des 
crédits de l’année précédente, surtout en section de 
fonctionnement.  
 
 Toutefois, pour faciliter le travail des comptables 
publics, les ordonnateurs sont invités à ne pas abuser de 
la journée complémentaire (qui, contrairement à certai-
nes rumeurs, n’a pas été supprimée) en réservant la pos-
sibilité de mandater en janvier 2004 les dernières opéra-
tions budgétaires concernant l’exercice 2003.  
 
 Moins il y aura d’opérations au titre de la journée 
complémentaire, et plus les comptables publics pourront 
arrêter rapidement les comptes de la commune ou de 
l’E.P.C.I., les vérifier avec l’ordonnateur et la TG, et 
fournir le compte de gestion dans les délais impartis.  
  
 De plus, il convient de rappeler qu’avec la M14, 
le recours à la journée complémentaire n’est plus indis-
pensable si l’on utilise la procédure de rattachement des 
charges et produits à l’exercice.  
 

Pour  éviter  la pr ise illégale d’ intérêts, la non-
par ticipation au débat et au vote ne suffit plus.  
  

 C’est ce qui ressort d’un arrêt du Conseil d’État 
concernant l’octroi, par un conseil municipal, d’une ga-
rantie d’emprunt à une association. Le maire, président 
de l’association, et trois conseillers municipaux mem-
bres du conseil d’administration se sont abstenus de par-
ticiper au débat et au vote.  
 

 Or , le Conseil d’État a estimé que la seule pré-
sence des élus « intéressés » ne pouvait pas être consi-
dérée comme sans influence sur le vote, bien que celui-
ci ait été acquis à l’unanimité. Cette position du juge 
administratif impose de conseiller aux élus 
« intéressés » de quitter la salle de délibération, et de ne 
plus se contenter de s’abstenir de participer au débat et 
au vote.  
 
Le Maire peut imposer  des obligations relatives 
au stationnement, que la commune soit ou non 
dotée d’un P.L .U.  
 
 L’article R 111-4 du code de l’urbanisme dis-
pose : « la délivrance du permis de construire peut être 
subordonnée à la réalisation d’ installations propres à 
assurer le stationnement ».  Cette disposition a été vou-
lue par le législateur pour que les constructeurs ne pren-
nent pas la rue ou la place publique pour un parking. 
Dans les communes dotées d’un P.L.U., ces dispositions 
sont généralement prévues dans le règlement particulier.  
 
 Toutefois, comme le ministre de l’équipement l’a 
précisé dans une réponse à un député, les dispositions de 
cet article s’appliquent aussi aux communes qui n’ont 
pas de documents d’urbanisme (carte communale ou 
P.L.U.). Le maire peut donc refuser le permis de cons-
truire pour un immeuble collectif ou un établissement 
recevant du public si les conditions de stationnement 
hors domaine public communal ne sont pas prévues.  
 
Crédits de formation des élus : les cr itères de 
répar tition sont fixés par  le Conseil Municipal.  
 

 L’article L 2123-13 du C.G.C.T. plafonne les cré-
dits de formation des élus à « 20 % du montant total des 
indemnités de fonction susceptibles d’être allouées aux 
élus de la commune ». Cependant, le droit à la formation 
étant un droit individuel (art. 2123-12 du C.G.C.T. : 
« les membres d’un conseil municipal ont droit à une 
formation adaptée à leurs fonctions »), c’est au conseil 
municipal qu’ il revient de fixer les critères de répartition 
des crédits entre chaque élu.  
 
  



Immeuble menaçant ruine : l’affichage de 
l’ar rêté sur  place vaut notification au 
propr iétaire.  
 

 Dans la procédure pour immeuble menaçant 
ruine, il n’est pas rare que les notifications faites par 
lettre RAR au propriétaire ou à ses héritiers ne parvien-
nent pas à leur destinataire.  
 
 Afin de ne pas bloquer la procédure, l’article 179 
de la loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » a pré-
vu, dans ce cas, que la notification pouvait être effec-
tuée par affichage de l’arrêté prescrivant les travaux à la 
mairie de la commune et sur l’ immeuble lui-même. 
 
 Cette disposition donne ainsi au maire la possibi-
lité d’agir rapidement en cas de péril imminent. 
 
Indemnités de fonction : dans les E.P.C.I ., seuls 
le Président et les vice-présidents ayant reçu 
délégation y ont droit.  
 
 Si le principe général selon lequel seule la déléga-
tion de fonction permet le versement d’une indemnité de 
fonction à un élu s’applique aussi bien pour les commu-
nes que les E.P.C.I., il existe cependant une différence 
importante au niveau des délégations confiées à des 
conseillers.  
 
 En effet, alors qu’une indemnité peut être allouée 
à un conseiller municipal ayant reçu délégation du 
maire, un conseiller syndical ou communautaire ne peut 
prétendre à une indemnité de fonction si une délégation 
lui est confiée par le président de l’E.P.C.I.  
 
L’absence aux réunions du conseil ne peut 
entraîner  la démission d’office.  
 
 C’est la réponse que le ministre de l’ intérieur a 
faite récemment (novembre 2003) à un député qui lui 
avait demandé si un conseiller municipal pouvait être 
sanctionné du seul fait de son absence répétée aux ré-
unions du conseil municipal.  
 
 En effet, la  disposition de l’ancien code des com-
munes qui prévoyait la démission d’office des conseil-
lers municipaux qui avaient manqué, sans motif légi-
time, trois séances consécutives a été abrogée par la  loi 
du 2 mars 1982. Le ministre précise que « par cette 
abrogation, le législateur a clairement manifesté sa vo-
lonté de faire disparaître toute possibilité de sanction-
ner un conseiller municipal pour la seule raison qu’ il 
n’assiste pas régulièrement aux séances du conseil mu-
nicipal ». 
 

 
 
 Toutefois, si ce conseiller perçoit une indemnité 
(adjoint ou conseiller délégué), le maire doit vérifier que 
le versement de l’ indemnité est suspendu « dès lors que 
l’exigence légale d’exercice effectif des fonctions, posée 
notamment par l’article L 2123-24-1 du C.G.C.T., n’est 
pas remplie », l’absence aux réunions du conseil n’étant 
qu’un des éléments permettant d’apprécier s’ il y a effec-
tivement « manquement à l’exigence légale d’exercice 
effectif des fonctions ».  
 
Voir ie d’ intérêt communautaire : investissement 
et fonctionnement doivent être transférés 
ensemble.  
 
 L’article L 5214-16 du C.G.C.T. prévoit, parmi 
les compétences optionnelles transférables par les com-
munes « la création, l’aménagement et l’entretien de la 
voirie ». Cette compétence optionnelle constitue un bloc  
et on ne peut, lors du transfert, séparer l’ investissement 
du fonctionnement.  
 
 Interrogé sur ce point par un député, le ministre 
de l’ intérieur a estimé que la séparation entre l’ investis-
sement (compétence communautaire) et le fonctionne-
ment (compétence communale), ou l’ inverse, outre 
qu’elle était dénuée de tout fondement légal, avait pour 
inconvénient un manque de clarté dans la répartition des 
compétences et pouvait entraîner, en cas de contentieux, 
des difficultés pour identifier la personne publique res-
ponsable.  
 
  Par contre, même sur la voirie d’ intérêt commu-
nautaire, on considère que le nettoiement, le déneige-
ment et le balayage ne relèvent pas du fonctionnement, 
mais des pouvoirs de police du maire.  
 
Droit à l’ information des conseillers : les projets 
de contrats sont communicables.  
 
 Tout conseiller (municipal ou communautaire) a 
le droit d’être informé des affaires qui font l’objet d’une 
délibération. Le Conseil d’État vient de préciser la façon 
dont l’ information devait être faite lorsqu’ il s’agit, pour 
le conseil, de délibérer sur un projet de contrat.  
 
 Si aucun texte législatif ou réglementaire n’exige 
« en l’absence de demande de leur part », la diffusion 
d’un tel projet aux conseillers avant la séance, par 
contre « tout conseiller, lorsqu’une délibération inscrite 
à l’ordre du jour concerne un projet de contrat ou de 
marché, peut, avant la séance, consulter ce projet en 
mairie ».  

En bref... 



Dans vos communes... 

Les renseignements donnés par  les maires dans 
le cadre d’avis ou d’enquête demandé par  
l’administration sont communicables aux 
intéressés.  
 

Il arrive fréquemment que les maires soient sol-
licités par les services de l’État pour donner un avis lors 
d’un enquête ou sur une demande présentée par un par-
ticulier. Beaucoup d’élus pensaient que ces renseigne-
ments pouvant contenir une appréciation ou un juge-
ment de valeur sur la personne du demandeur étaient 
confidentiels.  
 

Il n’en est rien. Des dispositions combinées des 
lois du 17 juillet 1978 et du 11 juillet 1979, il résulte 
que ces avis  sont des documents administratifs et donc 
communicables aux intéressés. En l’occurrence, il s’a-
gissait de la communication par la sous-préfecture de 
l’avis du maire à propos d’une demande d’agrément 
comme garde-chasse particulier.  

 

La plus grande prudence est donc recommandée.  
 
Seuls les logements communaux affectés par  
nécessité absolue de service sont exonérés de 
taxe foncière sur  les propr iétés bâties.   
 

 L’A.M.S.L. a interrogé M. le directeur des servi-
ces fiscaux pour connaître les modalités d’ imposition à 
la taxe foncière sur les propriétés bâties des logements 
d’ instituteurs et des logements de gardiens et de 
concierge. Voici sa réponse :  
 

 « Les immeubles affectés par les communes au 
logement du personnel enseignant ne sont exonérés de 
taxe foncière sur les propriétés bâties que dans la me-
sure où des nécessités absolues de service imposent que 
les agents concernés résident de manière permanente à 
l’ intérieur des bâtiments où ils exercent leurs fonctions.  
 

 En revanche, les logements de fonction attribués 
dans le cadre d’une concession pour utilité de service 
ou d’une convention d’occupation précaire sont impo-
sables dans les conditions de droit commune à la taxe 
foncière sur les propriétés bâties.  
 

 Les propriétés publiques affectées au logement 
des gardiens par nécessité absolue de service ne sont 
pas passibles de la taxe foncière sur les propriété bâ-
ties. » 
 
Les dépenses de gros entretien de la voir ie 
communale peuvent-elles être imputées en 
investissement ?  
 
 C’est la question qui a été posée par un parlemen-
taire au ministre des finances qui a répondu : « en ma-

tière de voirie, les travaux de renouvellement de la seule 
couche de surface visant à conserver les voies dans de 
bonnes conditions d’utilisation constituent des dépenses 
d’entretien, y compris lorsque ce renouvellement est 
effectué avec des matériaux d’une qualité croissante », 
ce qui signifie que ces travaux doivent être imputés en 
fonctionnement.  
 

 Par contre, « peuvent être comptabilisés en sec-
tion d’ investissement les travaux qui entraînent des mo-
difications substantielles des voies ou qui améliorent 
leur résistance mécanique par augmentation d’épais-
seur ou par le changement de la qualité des diverses 
couches ».  
 
Comment calculer  le quorum au sein de la com-
mission d’appel d’offres ?  
 

 Source de nombreux litiges, le calcul du quorum 
au sein de la commission d’appel d’offres est prévu par 
l’article 23 du code des marchés publics qui indique que 
« le quorum est atteint lorsque la moitié plus un des 
membres ayant voix délibérative sont présents ».  
 

 Si cela ne pose pas de problèmes lorsque les 
membres de la commission sont en nombre pair, il n’en 
est pas de même lorsque les membres sont en nombre 
impair, car le mode de calcul ne permet pas d’arriver à 
un nombre entier et rien, de plus, ne permet d’ajouter ou 
de retrancher une demi-voix pour obtenir un chiffre 
« rond ».  
 

 Le Conseil d’État, saisi de ce problème a tranché 
en fixant, en cas de nombre impair, la règle du quorum à 
« plus de la moitié des membres composant la commis-
sion d’appel d’offres ».  
 

 Ainsi, le quorum requis sera de 3 membres, que la 
C.A.O. comporte 4 membres (la moitié plus un) ou 
qu’elle en comporte 5 (plus de la moitié).  
 
Lors des réunions du conseil, le secrétaire de 
séance doit être élu et non désigné par  le maire.  
 

 Le secrétaire de séance, qui doit être membre du 
conseil, ne peut être désigné par le maire. En principe, il 
doit être élu par un vote à bulletin secret au début de 
chaque séance, conformément aux dispositions de 
l’article L 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales.  
 

 Quant aux « auxiliaires de séance » dont parle ce 
même article du C.G.C.T., le ministre de l’ intérieur a 
précisé, dans une réponse à une question écrite d’un 
parlementaire qu’ il s’agissait « dans la pratique, de 
fonctionnaires communaux dont la désignation permet 
de dégager les conseillers faisant fonction de 
secrétaires, de contraintes qui les empêcheraient de 
prendre part aux débats ».  



Dossier... 

La dévolution du nom de famille : l’application 
de la loi repor tée au 1er  janvier  2005.  
 

 La date d’entrée en vigueur des nouvelles disposi-
tions de la loi n° 2002-34 du 4 mars 2002 concernant la 
dévolution du nom de famille a été non seulement repor-
tée au 1er janvier 2005, mais aussi précisée dans une 
circulaire du Garde des Sceaux que MM. les Procureurs 
de la République ont demandé à l’A.M.S.L. de diffuser 
auprès des officiers d’état-civil que sont les maires.  
 

I – En premier lieu, la loi du 18 juin 2003 reporte l’en-
trée en vigueur du nouveau dispositif au 1er janvier 
2005. Un tel report s’est avéré nécessaire pour garantir 
la bonne application d’un texte qui modifie sensible-
ment les règles de dévolution du nom et requiert, outre 
la préparation réglementaire des textes d’application, 
l’élaboration de nouveaux modèles d’actes de l’état civil 
et la mise à jour des logiciels informatiques de gestion 
de l’état civil.  
 

II – En second lieu, la loi nouvelle, tout en maintenant 
les principes généraux posés par la loi de 2002, procède 
à un certain nombre d’aménagements techniques.  
 

 Ainsi, est maintenue la règle selon laquelle les 
parents, légitimes comme naturels, pourront choisir par 
déclaration conjointe, lorsque leur premier enfant naîtra 
à compter du 1er janvier 2005, de lui donner le nom du 
père, celui de la mère, ou leurs deux noms accolés dans 
l’ordre choisi par eux.  
 

 En revanche, la loi du 4 mars 2002 est complétée 
sur les points suivants :  
 

·  en l’absence de choix des parents, les modalités ac-
tuelles de transmission du nom de la mère dans la fa-
mille naturelle sont rétablies (art. 2-1°). Ainsi, l’enfant 
continuera de prendre le nom du parent à l’égard duquel 
sa filiation a été établie en premier lieu et le nom du 
père sera conféré uniquement en cas d’établissement 
simultané de la filiation.  
 

·  le dispositif est étendu aux Français résidant à l’étran-
ger (art. 2-2°) ainsi qu’aux enfants acquérant la nationa-
lité française (art. 3). Dans le premier cas, les parents 
pourront effectuer une déclaration de choix du nom de 
l’enfant à l’occasion de la demande de transcription de 
l’acte de naissance et au plus tard dans les trois ans de la 
naissance. En ce qui concerne le second cas, les modali-
tés de mise en œuvre seront précisées par décret en 
Conseil d’État. 
 

·  la possibilité ouverte par l’article 311-22 du code civil 
dans sa rédaction issue de la loi du 4 mars 2002, d’ajou-
ter, pour les personnes nées après l’entrée en vigueur de 
la loi, à leur majorité et avant la naissance de leur pre-
mier enfant, le nom du parent qui ne leur a pas été trans-
mis est supprimée.  

 

·  la faculté de choix des parents est encadrée, par l’ ins-
tauration d’un principe général selon lequel celle-ci ne 
peut être exercée qu’une seule fois (art. 4). En consé-
quence, en cas de légitimation (art. 5), les parents pour-
ront choisir le nom de l’enfant uniquement s’ il est né 
postérieurement au 1er janvier 2005 et si le choix ne leur 
avait pas été ouvert précédemment, en raison des condi-
tions d’établissement de la filiation (reconnaissances 
différées dans le temps). La déclaration devra être pro-
duite lors de la célébration du mariage ou constatée par 
le juge.  
 

·  la déclaration prévue à l’article 334-2 (art. 7), qui per-
met aux parents d’un enfant naturel dont la filiation a 
été établie successivement dans le temps d’accoler, dans 
un ordre librement choisi, le nom du parent qui n’a pas 
été transmis ou de lui conserver le nom de ce parent 
s’effectuera, à compter du 1er janvier 2005, devant l’of-
ficier d’état civil.  
 

·  la compétence du juge aux affaires familiales en ma-
tière de changement de nom de l’enfant naturel est limi-
tée au seul cas où la déclaration conjointe prévue à l’ar-
ticle 334-2 n’a pas pu être effectuée, en raison du désac-
cord des parents ou si l’un d’eux est hors d’état de ma-
nifester sa volonté (art. 8). 
 

·  la dation de nom est supprimée (art. 9).  
  

·  le nombre de noms conférés à l’adopté en la forme 
simple (art. 10), que celui-ci soit adopté par une per-
sonne seule ou par des époux est limité à deux. Ainsi, 
lorsque l’adopté et/ou l’adoptant porteront un nom dou-
ble, l’adoptant choisira celui des noms de l’adopté et 
celui de ses noms qui seront conservés, le consentement 
de l’adopté âgé de plus de 13 ans devant être recueilli. 
En cas de désaccord ou à défaut de choix, le nom confé-
ré à l’adopté résultera de l’adjonction au premier de ses 
noms du premier nom de l’adopté (du mari en cas d’a-
doption par deux époux).  
 

III – Le report d’entrée en vigueur de la loi du 4 mars 
2002 ne pénalisera pas pour autant les parents d’enfants 
de moins de 13 ans. En effet, la disposition transitoire 
autorisant les parents dont tous les enfants auront moins 
de 13 ans au 1er septembre 2003 à adjoindre, par décla-
ration conjointe devant l’officier d’état civil, le nom du 
parent qui n’a pas été transmis a été maintenue. Les pa-
rents pourront donc, entre le 1er janvier 2005 et le 30 
juin 2006, effectuer une telle déclaration, sous réserve 
du consentement personnel des enfants âgés de 13 ans 
révolus lors de la déclaration.  

 

Les textes de référence (loi n° 2002-304 du 4 mars 2002 
relative au nom de famille, loi n° 2003-516 du 18 juin 
2003 relative à la dévolution du nom de famille) sont 
disponibles sur demande au secrétariat de l’A.M.S.L. 



Les coûts horaires moyens de fonctionnement 
des équipements spor tifs.  
 
 Lors des réunions de l’automne ayant pour thème 
« le maire et les associations », le conférencier a indiqué 
que les collectivités devaient passer une convention 
avec toute association qui recevait, en numéraire et/ou 
en nature une aide annuelle supérieure à 23 000 � .  
 
 Des difficultés sont apparues pour chiffrer, avec 
objectivité, le montant de l’aide dans le cas de mise à 
disposition d’équipements sportifs. L’A.M.S.L. a 
contacté la Direction Départementale de la Jeunesse et 
des Sports qui, à partir du rapport du groupe national de 
travail « Sport et Territoires » et d’une étude réalisée par 
la Fédération des Maires des Villes Moyennes, a com-
muniqué les chiffres suivants, tenant compte des diffé-
rents paramètres pouvant rentrer dans le calcul des coûts 
de fonctionnement (fluides, téléphone, assurances, per-
sonnels d’entretien et de gardiennage, amortissement 
des matériels acquis, réparations, etc…) :  

Les relations E.P.C.I . – communes : démocrati-
sation et transparence. 
 
 Parmi les différents moyens dont disposent les 
E.P.C.I. pour informer les communes membres de leurs 
activités et de leur situation financière, certains sont 
obligatoires :  
 

·  Le rapport annuel d’activité (art. L 5211-39-1° du 
C.G.C.T.) doit être adressé tous les ans avant le 30 
septembre par le président de l’E.P.C.I. au maire de 
chaque commune membre. Ce rapport retrace l’activi-
té de l’E.P.C.I. et est accompagné du compte adminis-
tratif. Il est présenté par le maire au conseil municipal 
au cours d’une séance publique où les délégués com-
munautaires sont entendus.  

 

·  Le rapport annuel sur « le prix et la qualité de l’eau », 
ainsi que celui sur « le prix et la qualité du service pu-
blic d’élimination des déchets » doit être joint au rap-
port d’activité si l’E.P.C.I. a compétence en la matière.  

 

·  Le rapport semestriel des délégués (art. L 5211-39-2° 
du C.G.C.T.) : deux fois par an, ils doivent rendre 
compte au conseil municipal de l’activité de l’E.P.C.I. 

 
 Par contre, d’autres moyens d’ information réci-
proque constituent des possibilités, et non des obliga-
tions :  
 

·  L’audition du président de l’E.P.C.I. lors de la présen-
tation du rapport annuel d’activité,  soit à la demande 
du maire, soit à la demande du conseil, soit à la de-
mande du président, ce qui signifie qu’en pratique le 
conseil municipal peut refuser de recevoir le président 
de l’E.P.C.I., tout comme celui-ci peut refuser de ren-
contrer le conseil municipal.  

 

·  La consultation des maires des communes membres 
(art. L 5211-40 du C.G.C.T.) à la demande du conseil 
communautaire ou du tiers des maires des communes 
membres.  
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Type d’ installation Coût horaire moyen en �  

Complexe sportif 228.47 

Salle omnisports 141.85 à 164.83 

Salle de gymnastique 185.53 

Gymnase 83.16 à 116.61 

Salle de combat 103.38 

Salle de basket 96.50 

Salle de handball 91.89 

Salle de lutte 220.02 

Salle de tennis de table 92.06 

Mur intérieur d’escalade 14.69 

Plateau extérieur basket 14.01 

Plateau extérieur  hand- 14.01 

Terrain de tennis 14.01 

Parcours « nature » 15.00 

Piscine bassin intérieur 616.42 à 877.05 

Piscine bassin extérieur 1 377.40 

Terrain stabilisé 136.63 

Terrain « gazon » 446.14 à 564.46 

Terrain « honneur » 1 788.00 

Stade d’athlétisme 52.76 à 140.81 


